
Turquie  :  le  mariage  avec  des
femmes  kurdes  est  encouragé
pour accélérer leur assimilation
L'ordre politique et social discriminatoire établi en Turquie  au debut du XXe
siècle que l'historien turc Taner Akçam intitule"Cent ans d'apartheid".

Ce système à l'encontre des chrétiens et Juifs date des années 1920,1930 et 1940
comme la suite de la 

politique d'état du parti Union et Progres des Talat et Enver pachas.

La politique ingénierie démographique de la Republique turque est de collecter
les informations sur

l'emplacement  et  le  nombre  des  Chrétiens  et  en  particuliers  des  Arméniens
rescapés du Genocide vivant dans les Provinces de Arménie occidentale.

On  oblige  périodiquement  une  migration  des  Arméniens  vers  des  villes  et
l'objectif principal en est

de les éloigner  autant que possible des zones rurales , leurs terres ancestrales,
pour une surveillance

plus efficace. Et en ville, certaines professions  libérales leur sont interdites.

En consequence, ce qui s'est passe au cours de cette période est une déportation
qu'Ohannes 

Kılıçdağı(*) désigne par une " poursuite de déportation au ralenti ".

Durant cette période  l'identification des Chrétiens est minutieusement  surveillée
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et une enquête du

ministère de Intérieur vise à determiner le nombre actuel des Arméniens et à
analyser le taux de

croissance de la population afin de savoir si elle augmentera ou non. Et si oui de
combien?. 

Une personne née  sous  ce  régime est  potentiellement   un  citoyen  coupable
nécessitant une surveillance accrue et c'est le trait distinctif du racisme.

Dans le contexte du mariage inter communautaire il est interdit aux militaires et
fonctionnaires 

d'épouser des chrétiennes et ceci pour des raisons de sécurité nationale. Par
contre le mariage avec

des filles kurdes est encouragé  afin accélérer l'assimilation d'une nation qui est
musulmane contrairement aux Chrétiennes dont l'assimilation est discutable.

 

source ; Ohannes Kılıçdağl dans Agos

(*) Politologue arménien de Turquie, titulaire d'un doctorat  de Université de
Michigan  intitulé "Réflexions et attentes sociopolitiques des Arméniens ottomans
après la revolution de 1908"

Actuellement il est chercheur invité au Centre d'études sur le Moyen Orient à
Université Harvard, aux Etats-Unis.
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